Régates de Yac Jues
cn Baic de Saint Malo

EMERAUDE CLASSIC CUP SAINT MALO, 10 AU 15 AOUT 2026
AVENANT N° 2 A L'AVIS DE COURSE

Article 1 — l'article 5.3 de I’AC est modifié comme suit :

5.3- les participants devront obligatoirement acquitter leur inscription via Axyomes, a
partir du lien d’invitation transmis, avant le 21 juin 2026.
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